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Le présent formulaire définit les condi�ons auxquelles son signataire peut accéder aux installa�ons
de son club dans le contexte de sor�e du confinement instauré en raison de la crise sanitaire COVID-
19. A�en�on, pour chaque sport, nous vous invitons, outre ces mesures, à suivre celles préconisées
dans les protocoles de déconfinement mis en place par votre Fédéra�on Française.

I- LES MESURES DE PRÉVENTION
Vérifiez avant chaque cours l’absence de symptômes : fièvre ≥ 38°, courbatures/douleurs
musculaires, toux, difficultés à respirer/essoufflement, fa�gue marquée, maux de tête ou de gorge,
perte de goût ou d’odorat. Au moindre symptôme, ne prenez aucun risque, restez chez vous, et
consultez un médecin.

Si vous vous rendez au cours de l’associa�on en transports, vous vous engagez à :

Privilégier les modes de
transport individuel

Si vous prenez les transports
en commun, respecter les

gestes barrières



II- LES MESURES À RESPECTER
PENDANT LA PRATIQUE

DE MANIÈRE GÉNÉRALE

AS Mantaise

L’adhérent admet avoir pris connaissance du
présent protocole avant la 1ère séance.

Toute personne manifestant des symptômes
caractéris�ques de la COVID-19, iden�fiée cas
contact ou testée posi�ve au cours des sept
derniers jours ne doit pas se rendre dans
l’enceinte du club ou de la structure habilitée.

• Sans aucun contact.
• Sans avoir été en contact avec une personne

a�einte ou suspectée d’être a�einte du
Covid-19 dans les 15 jours précédents
l’ac�vité.

En respectant les mesures de distancia�on
sociale :
Une distance physique suffisante d’environ 2m
entre chaque personne.

En respectant les mesures barrières : en u�lisant
le gel hydro-alcoolique / savon et des masques.

Port du masque obligatoire dès 11 ans pour tout
déplacement au sein de l’enceinte spor�ve mais
aussi avant et après l’entraînement.

Je télécharge TousAn�Covid, l’applica�on qui
permet un geste barrière supplémentaire.
L’objec�f est de prévenir, tout en garan�ssant
l’anonymat, les personnes qui ont été à
proximité d’une personne testée posi�ve afin
que celles-ci puissent aller se faire tester et être
prises en charge le plus tôt possible.

Les ves�aires collec�fs sont ouverts.

L’adhérent s’engage à suivre les ac�vités
spor�ves de l’associa�on :



Les règles de l’AS Mantaise
Escrime

L'essayage des tenues doit prévoir le temps de
désinfec�on entre des essais par 2 personnes
différentes. Il est conseillé de prendre les
mesures de la personne et de se référer aux
tailles du fabricant pour réduire au minimum le
nombre d'essais. Toutes les tenues doivent être
lavées avant u�lisa�on.

Il est conseillé de faire acheter un gant aux
licenciés, la désinfec�on étant plus difficile, à
moins d'avoir des gants lavables, qui devront
être lavés avant chaque changement de porteur.

Les échanges de boissons sont interdits.

• Les personnes présentes dans la salle
doivent être distancées de 2 mètres sauf
pendant les assauts.

• Il est impéra�f que tous les �reurs disposent
d'un espace de repos individualisé, assis,
respectant la règle de 2 mètres ci-dessus. Cet
espace sera aussi le lieu d'emplacement de
ses affaires personnelles. Un �reur doit
u�liser pendant la même séance toujours le
même espace de repos.

?
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Le référent COVID est Louis FEDERSPIEL (06 36
01 16 46 / asmantes.escrime@hotmail.fr). Il est
disponible par téléphone et mail pour répondre
aux ques�ons des adhérents et des différentes
ins�tu�ons.
Un responsable COVID (un éducateur et/ou un
membre du comité) est présent sur place lors
des horaires d’ouverture.



Le salut se fait uniquement par le salut de
l'escrimeur, mais sans aucun contact physique,
ni par la main, ni par le coude.

Les disposi�fs d'accrochage des fils de corps
doivent impéra�vement être désinfectés avant
et après chaque changement de �reur sur la
piste.

Des affiches conseils sont disponibles sur le site
fédéral pour affichage dans les clubs ou
diffusion à vos licenciés.

1.
2.
3.
4.
5.
6.

COVID
consignes

On adme�ra dans la salle uniquement les
�reurs, cadres et responsables de salle. Il est
demandé aux parents de ne pas rentrer dans la
salle mais de laisser leurs enfants dans l'entrée
ou ils les reprennent par la suite.

Le port du masque est obligatoire dans tout le
bâ�ment où se trouve la salle d'escrime (sauf
pour les assauts). Il doit être remis après le
match, dès que la récupéra�on respiratoire le
permet. Il faudra s'essuyer avec une servie�e
personnelle la sueur du visage avant de
reme�re le masque car un masque mouillé est
inefficace et il faudra le changer.








